
DEMANDE INDIVIDUELLE D’AFFILIATION

Contrat de prévoyance

N°....................................

Conformément à la loi N° 78.17 du 6 janvier 1978, vous êtes habilité à demander la communication ou la rectification des informations vous concernant qui figureraient sur des
fichiers à l’usage de QUATREM Assurances Collectives, en écrivant au Service Clients QUATREM, 47 rue Le Peletier BP 460 09 75423 PARIS Cedex 09.

QUATREM Assurances Collectives - 45-47 rue Le Peletier - B.P. 460 09 - 75423 PARIS CEDEX 09. Entreprise régie par le Code des Assurances.
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 380 426 249 € - RCS Paris 412 367 724
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Je reconnais avoir pris connaissance de la notice d’information du contrat.
Signature précédée de la mention « lu et approuvé »

Fait à.........................................................................

Le.........../.........../...........

Conformément à l’article L113-8 du Code des Assurances, toute réticence ou fausse
déclaration intentionnelle entraîne la nullité du (ou des) contrat(s) d’assurance.

INTERMÉDIAIRE D’ASSURANCE : VOTRE ENTREPRISE :

Raison sociale :..............................................................................................................................................

Adresse : ............................................................................................................................................................

CP : ..................................................................... Ville : ....................................................................................

N° SIRET :............................................................................................ Code N.A.F. : ..........................

VOUS ET VOTRE FAMILLE :

Nom :.................................................................................................................................................. Nom de jeune fille :........................................................................................................

Prénom(s) :...................................................................................................................................... Né(e) le :.........../.........../........... Sexe : Masculin Féminin

Numéro de Sécurité sociale :

Adresse : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : Ville : ..................................................................................................................................................................................................................................

Etes-vous : cadre assimilé cadre ETAM autre (catégorie à préciser) ......................................................................................................

Date d’entrée dans l’entreprise :.........../.........../........... Salaire annuel brut : ............................................................................................... €

Situation de famille : marié(e) célibataire veuf(ve) divorcé(e) séparé(e) pacsé(e) vie maritale

Nombre d’enfant(s) à charge : ...................................

Nom
Conjoint

Enfants
à charge (2)

(1) Précisez la situation de votre enfant : enfant étudiant, enfant apprenti,...
(2) Complétez sur une feuille libre si nécessaire.

Prénom Date de naissance Situation (1)

DÉSIGNATION DES BÉNÉFICIAIRES DES GARANTIES DÉCÈS et le cas échéant DÉCÈS ACCIDENTEL :
Cochez la case correspondant à votre choix.

Le capital dû en cas de décès (accidentel ou non), hors majoration pour enfant à charge(s) (*), est attribué :
soit conformément à la désignation type prévue aux conditions générales et reprise dans la notice d’information,
soit à des bénéficiaires particuliers que vous aurez choisis si la désignation type ne vous convient pas. Dans ce cas, précisez
ci-dessous le(s) bénéficiaire(s) choisis en indiquant nom, prénom(s), adresse, date et lieu de naissance, en vous aidant des
recommandations figurant au verso.

Précisez le pourcentage attribué à chacun des bénéficiaires, ou bien l’expression "à défaut" après le nom de chaque bénéficiaire désigné. Cela
permet ainsi le versement de la totalité du capital par ordre de priorité : si le bénéficiaire désigné décède avant l’assuré, le capital sera alors
versé au bénéficiaire de rang suivant, dans l’ordre ainsi établi.

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Vous avez la faculté de modifier votre désignation des bénéficiaires à tout moment, sur un formulaire fourni par QUATREM ou sur demande
écrite datée et signée de votre main, notamment lorsque la désignation n’est plus appropriée en raison d’un changement intervenu dans
votre situation patrimoniale ou familiale.
Cette désignation peut également faire l’objet d’un acte sous seing privé ou d’un acte authentique. (voir au verso).
La désignation devient irrévocable en cas d’acceptation par le bénéficiaire. Cette acceptation est constatée, soit par avenant, soit par acte
authentique, soit par acte sous seing privé, signé par le bénéficiaire et l’affilié.

(*) La majoration du capital garanti pour enfant(s) à charge est versée à l’enfant (ou aux enfants) qui y ouvre(nt) droit ; elle est payée
entre les mains de son (leur) représentant légal s’il(s) est(sont) mineur(s). En cas de pluralité d’enfants à charge, les majorations propres à
chacun sont totalisées pour être réparties entre eux par parts égales.



QUELQUES RECOMMANDATIONS POUR LA DESIGNATION DES BENEFICIAIRES

La clause de désignation bénéficiaire type est adaptée à la plupart des situations. Toutefois si elle ne vous convient pas,
les quelques recommandations qui suivent vous aideront à rédiger votre clause.

> La désignation peut être faite soit par acte authentique soit par acte sous seing privé :

Acte authentique : « L'acte authentique est celui qui a été reçu par des officiers publics ayant le droit d'instrumenter
dans le lieu où l'acte a été rédigé, et avec les solennités requises. » En effet, l’acte authentique est rédigé par un
fonctionnaire ou par un officier ministériel.

Acte sous seing privé : L’ acte sous seing privé est un acte juridique rédigé par les parties à l'acte ou par un tiers dès
lors que celui-ci n'agit pas en tant qu'officier public (exemple : un avocat qui rédige un contrat). A contrario des actes
authentiques les actes sous seing privé ne sont soumis à aucun formalisme sauf la signature.

> La ou les personnes que vous souhaitez désigner peuvent avoir ou non un lien de parenté avec vous.

> Evitez les mentions imprécises du type : ma cousine… Identifiez le plus précisément possible le ou les bénéficiaires
désignés (nom, prénom, date et lieu de naissance).

> Il est préférable de désigner plusieurs personnes. En cas de prédécès d’un bénéficiaire désigné à titre unique, le capital
entrerait dans la succession et pourrait être soumis aux droits de mutation.

> Pour les bénéficiaires désignés, il est indispensable de préciser si l'un est prioritaire par rapport aux autres, ou
d'indiquer la part de chacun s'ils sont tous bénéficiaires concurremment :

. Si la première personne désignée est prioritaire, il faut faire précéder le nom de la deuxième personne par la
mention "à défaut" et ainsi de suite pour les autres bénéficiaires choisis.

. Si toutes les personnes mentionnées sont bénéficiaires concurremment, il faut exprimer la part attribuée à
chacune en pourcentage du capital total :

- à 30 % à Monsieur X ; 50 % à Mme Y, 20 % à Mademoiselle Z
- ou à Monsieur X, Madame Y et Mademoiselle Z par parts égales entre eux

Attention : prévoyez le cas du prédécès d’un des bénéficiaires ainsi désignés en précisant des bénéficiaires
subsidiaires, exemple :

- 30 % à Monsieur X ; 50 % à Mme Y, 20 % à Mademoiselle Z, à défaut de l’un d’eux sa part revenant aux
survivants, à défaut de tous, à mes autres héritiers.

> Si vous souhaitez désigner votre conjoint, il est préférable de ne pas mentionner son nom car dans l'hypothèse d'un
remariage après divorce ou prédécès du conjoint initialement désigné, cela exclurait le conjoint en titre au moment du
décès de l’assuré ; mieux vaut retenir la formule suivante : “mon conjoint survivant non séparé de corps
judiciairement” comme indiqué dans la désignation type.

Attention : le concubin ou le partenaire lié par un PACS (Pacte civil de solidarité) n’est pas assimilé au conjoint pour
le règlement du capital décès.

> Si vous souhaitez désigner "vos enfants", il est conseillé de retenir la formule suivante :
"Par parts égales, mes enfants nés ou à naître, vivants ou représentés comme en matière de succession".

La mention "représentés" permet en cas de décès d’un enfant avant l’assuré, l’attribution automatique du capital lui
revenant en faveur des descendants de l'enfant (petits-enfants) vivants au jour du décès de l’assuré.

> Si vous souhaitez désigner vos parents", nous vous suggérons la formulation suivante "Par parts égales, mon père et
ma mère, à défaut de l’un d’eux sa part revenant au survivant",

> Si vous souhaitez désigner l'un des deux parents par priorité par rapport à l'autre, il convient de retenir "Mon père, à
défaut ma mère" (ou inversement).

Nous attirons votre attention sur la nécessité de revoir la désignation bénéficiaire en cas de modification
de votre situation familiale et/ou patrimoniale.

Toute désignation ou changement de bénéficiaire non porté à la connaissance de l’assureur
lui est inopposable


